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BERNARD CLAUDE PANET,
par la miséricorde de Dieu et la grâce du St. Siège
Apostolique^ Evêque de Québec, êçc. êçc. 6(c. A tous les

Curést Missionnaires, Ficaires et autres Ecclâsiastquest

comme aussi à tous les Fidèles de noire Diocèse, Salut et

Bénédiction en N, S, J. C,

•fis» IPRBS'CIICR» FrKKCIi,,

«•

N''^'»'RE S. Père le Pape Léon XII, prcisé par «a cliaiilrf en-
vers tous les Pidèlc:- . ia Chrétienté, ayant bien voulu, par unf; Hnll««Ial<'« ili; St.
Pierre de Rome, le huitième avant les calendes de Jauvii-r do raiiuiM* deniiôn*,
étendre à tous les Fidèles répandus dans lesdiflërentes parties du iiioiidc h; .ltil)ilé

qui avoit eu lieu dans la Capitale du Catholicisme, et nous ayant lidrtmsi'! hv.h let*

très à cet etfet ; Nous vous annonçous, avec la plus grande joie, ledessi-in où nous
lonimes de vous faire participer cette année à une si grande ^TÛ(:e. C'cHt à voua
tous à montrer de votre côté, beaucoup d'ardeur à en proliter pour le salul de
TOi âmes.

Vous n'ignorez pas que J. C. N. S., divin médiateur etilre Dieu et les liohi-

mes, a laissé à son Eglise le trésor inépuisable de ses mérites, auxquels vii'Uiicnt nn
joindre les satisfactions surabondantes de la Bienheureuse Vicrgi.' m mère, et de
tous les Saints qui ont acquis des mi^rites plus que suffisans poiu' leur propre satis'-

&Ction, par la seule vertu de la rédemption immense qui r«t d uis U; Scijçiit'iir ; Iré-

sor dont la distribution devoit appartenir à celui que J. C. lui-anlme, chef invisible

de l'EIglise, a établi pour tenir visiblement sa place.

Vous savez aussi que ce chef visible peut, au gré de su priidtMirn, appliquer
plus ou moins abondamment ces mérites, aux vivaiiit, en l'orme d'uiiM()liiii<»ii ou do
rémission, et aux Fidèles défunts par manière d^ sujj'ragc, si toutefois If^s uns
se sont purifiés de Heurs fautes mortelles dans le Sacn-uieul de Pi':nileuce, et si les

autres quoiqn'iinis à Dieu par la charité, sont sortis de ce monde, sans avoir entiè-

rement satisfait à sa justice. Eulin vous «avez que c'csL dans l'npplicalim di; ces

mérites que consiste l'Indulgence par laquelle les peines teniporollus, ou parties

d'elles, dues au péché, nous sont remises.

Car c'est un article de foi décidé par le St. Concile de Trente, que le Sacre-

ment de Pénitence, ne remet pas toujours avec la peine éternelle tonte la pciu'j

temporelle qui est due à nos fautes ; peine qu'il faut néeessuirement subir dans celte

vie, on dans l'autre, si nous négligeons de la porter préseiitenteiit. Nimih pouvons
en voir un exemple bien sensible dans la persotuic du Saint Itoi David (pii, u|)iès

avoir été assuré de la part de Dieu, par Natlim, de la rém»««ion de «on ptclié, ne
laissa pas d'être averti eti même temps par co Prophète, des elifiliineiis temporels

qu'il devoit subir en punition de sou crime. IVlais remarquez, N. T, C !•'
, cpte ees

Indulgences que l'Eglise nous accorde pour la rémission de la |)eiiie tenipurello duo
au péché, ne i<ont pas |)our nous exempter de satisfaire à la justice divine ni pour
fitvoriser notre négligence ou notre lâcheté, mais pour suppléer à noire toilili ssr et

â notre incapacité. C'est aussi pour cette raison que l'Eglise, en noiisaei'Dnlaut les

Indulgences, y joint des pratiques de piété et des bonnes œuvres, toniino nous le

voyons dans la Bulle du Souverain Pontife qui accorde le Jubilé.

Les conditions prescrites par le Souverain Pontife pour participer a l'Iiidnlgenre

du Jubilé sont l^. De se confesser avec un vrai et sincère repentir d(; ses fautes.

2o. De visiter, avec piété et dévotion, pendant quinze jours consécutifs ou inter-

rompus, quatre Eglises ou Chapelles que nous désignerons, et d'y réciter, eha(|uo

fois, quelques prières ponr l'exaltation de notre Mère la Si*;. Eglise, l'i-xtirpaiioii

des hérésies, la paix et la concorde entre les Princes Cathuli(|iies, le hulul et la

tranquilité du peuple Chrétien. 3". De recevoir, avec pureté de cœur et pré;»*-

ratioa convenable, le Sacrement de l'Eucharistie.



\

A ce» causes nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit.

1®. Le Jiil)il('; sora ouvert pour co Dioet-so, le Dimanche de la Seplnogésime,

onze Février prorliain IH!i7. On vu commoiicciu l'ouverture lu veille de ce Di-

manche par le son des cloches pendant un quart d'honre après l'yingelus du soir,

et le lendemain, ou chantera le Vitd tVta/or, avant la grHnd'niesse du jour, pour
implorer les lnmii'res do l'Klsprit-Saint. Il durera six mois par toutes les parties du
Diocèse, Pcndiuit ces six mois, il sera fixé dans clnuiue l'aroisse on Mission deux
semaines continues, pour en faire les exercices, dans le temps et la saison qui lui

seront plus favorables ; ce (pie nous laissons au choix du ("uré ou Missioimaire du
lieu. Le Dimanche où se fera la clôture du Jubilé, le 7V Ihum sera chanté solon-

Dellcment, après les Vrpres, et la clôture eu sera annoncée le mrine jour, par ki

son d«B cloches du lien, pemlant un (juart d'heure, après iAngdus du »oip,

3*. Tous les Curés de ce Diocèse, ainsi que ton» les Prêtrps approuves de nou»i

ou de nos Grands-Vicaires, à l'exception de ceux dont nous jugerons à propot d»
restreindre les pouvoirs, pourront en. endre en confession, partout le Diocèse, touto-

les personnes qui s'adresseront à eux poUi lé Jubilé, les absoudre dans le For de la

conscience, pour une fois.seulement, des Cas et Censures réservés an St. Siège et '

nous, et commuer leurs vœux, s'il y a des raisons légitimes pour le faire, excepté

les vœux solennels, ainsi que ceux d'entrer en religion et de chasteté perpétuelle.

3*. Les Religieuses pourront aussi s'adresser, pour la confession du Jubiléà tels

des Confesseurs qu'elles trouveront à propos de choisir, pourvu toutefois qu'ils

soient approuvés pour entendre les confessions des Rili|;icu8es. Les Confesseurs sn
souviendront que le Jubilé ne sup])l( e point aux dispositions nécessaires dans Is

pénitent, pour obtenir en tout temps la rémission de ses fautes par le Sacrement de
Pénitence, et qu'ils doivent didérer le Jubilé à ceux auxquels les saintes règles de
l'Eglise ordonnent de suspendre l'absolution.

4'. Nous désignons pour Stations, dans la Ville de Québec; la Cathédrale, la Ch."

pelle du Séminairo, l'Eglise de la Basse-Ville et celle du Faubourg St. Rocli. Dans
celle des Trois-Rivières : l'Eglise Paroissiale avec ses deux Chapelles internes et

celle des Religieuses Ursuliues. Dans la Ville de Montréal : l'Eglise Paroissiale, l'E-

glise de St. Jacques, celle de Bonsecours et celle des Récollets ; et dans les autres

lieux, le mattre Autel de l'Eglise de chaque Paroisse ou Mission avec trois Chapems
intérieures de cette Eglise, et .t leur défaut, trois Oratoires ou Chapelles du St. Sacre-

ment ou croix bénites, les plus proches de l'f -lise Paroissiale de chaque Paroisse ou
Mission.

5«. Nous assignons pour Stations aux f^iersonnes demeurant danslesSéminaires,

et aux Religif uses des Communautés de iilles, ou autres perconnes quiy résider»,

leur propre Eglise avec trois Chapelles ou Oratoires, qui leur seront désignés par

leurs Supérieurs ou Supérieuresi

6®. La Bulle de N. S. P. le Pape, recommande pour gagner le Jubilé, de visittr

par chacun des quinze jours de étalions, quatre Eglises ou Chapelles, comme il

a été dit ci-dessus. Mais nous réduisons les quinze jours de visites prescrites par \û.

diteBulleàtrois joursen faveur de tousceux quifcront lesStationsproccsi'iormeWc7/?fni

ou en comvmn, comme il sera dit à l'Article 9*. ensorte que tant Us Ecclésinstii-

ques que les Fidèles satisferont par chaque jour de visites faites proccssionnellemcut,

ou en commun, à cinqjoim de visitesfaites en particulier. Voulons même que ceux
qui auront assisté à une des processions tiu Jubilé, ne soient pas obligés d'as-

sister aux autres ; mais que, comptant leur assistance à la dite procession pour cinq

jours de Stations, ils puissent achever en particulier, nu en comnnin arec leur Pa-
roisse, le nombre de joursde visites prescrites pada Bulle et qui leur rcsttroientà faire

pour le compléter ; faveur que nous accordons i^lemeut ù :t3ux qui aurontassisté j

une des dites visites faites en commun.

7". Il ne sera pas nécessaire, |ïour accomplir ainsi le? conditions des Stations, de
parcourir, en totalité, le chemin que pourront suivre les processions générales, il sul-

îira d'assister à chnc(uie des Stations (pie fera la pruccssiun, etd'y réciter, en unions.

vec elle, les mômes prières, qui seront c\m\ Palcr ci cinq Ave,

S'^. Une sera pus non plus nécessaircdriitrer dans rrulir-eavee la procession ; si le

vaisseau étoit trop étroit pour contenir la fonlo des Fid.'ir s, il sntiira de s'unir aux
prièriîs qui se feront dans l'Eglise Stationalc, et de réciter, quuiqu'cn dehors, les

cinq Patir et \(^ cinq Avct
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9*. Diins les ( 'jimpri^nfR. \("i processions publiques du JiibiK'. auront lien, comma
il rst il'iisa^o, pourit-s autics (rmjig deramne. Len CiircH ou Mis8ioniinir(%outrecei

vinites faites proccKsioiinelIcniLiif, n'iiiiiroiit nu moins deux foi» les Fidèlci de leur

Paroisse dans les K^lisesSlàtioiialcs, ou bien, il» s'y rendront en roinrnun avec eux.

Ces visites devront ctre faites entre le lever et le coucher du Soleil cl dans un grand
reeueillcnicnt.

10°. Nous donnons pouvoir aux Confesseurs de disprnscr en tout ou en partie de la

visite des !vj;liscs Stalionales, soit des Villes, soit des Campagnes, tous ceux et celles

Sii'ils iiij;er()n{ lé;;iliinenieiit enipêehcs et de Iiiir prescrire telles œuvres de piét<?, de

larite et de relirriuu (prilsjii<^eront convenables pour leur tenir lieu d^s dites visites.

11*^. La Coiimiunioii du Jiiliik' piiit sv faire dans (pielcpie jour des deux scmaU
lies tjui Si roiil choisies pendant les six mois pour faire les exercices du Jubilé.

12^. Les personnes qui n'ont pas encore fait leur première Communion pourront

être dispt usées, par li-urs Confesseurs, de faire la Coinniiinion du Jubilé, et gagne-
ront riiulnlgouce en vcniplissaiit toutes les autres conditions prescrites par la Jiulle.

]S'-- Nous vous exliorlons, N, T. C. P. à assister au St. Sacrifice de la Messe,
ainsi cpi'auK instrnelions qui se feront, comme nous l'espérous du zèle des Pasteurs,

dans le cours des deux semaines du Jubilé ; de plus à lire et à méditer la parole de
IJieu dans les livres approuvés des Supérieurs Ecclésiasti(|ues ; enfin à ajouter aux
prières qui sont prescrites par la Rutlu d'autres prières de dévotion, pour attir^

sur vous des grâces plus abondantes.

14" La Huile du Jii1)ilé n'ordonne aucun JeOnc, aucune aumône ni autre

pratique de pénitence à l'elielde giir,iior rindiiigeneo qu'elle accorde ; c'est pour-

quoi nous n'en prisciivous pas non plus, bi ferveur mr-ine ne doit pas s'en im-
poser, sans l'avis d'un Directeur sai^o et éclairé ; mais, comme cette Indulgence

n'est accordée qu'à ceux qui donnent des marques d'une véritable pénitence, nous
recommandons l'observation plus exacte du double précepte du jeûne et de l'abs-

tineneo du saint temps de tîarème prochain, Vous devez aussi vous souvenir que
raumône est nonsculeineut nn des moyens les plus etliciices pour expier les péchés;

mais aussi (prelie est d( précepte jiotir tluKpic eliivlien eu proportion des biens

que lu Providence lui a déj)artis; cutlu (pie la vertu et les œuvres de pénitence

sont les caractères distinctifs des vrais serviteurs ds Dieu.

N. li. Le sou' des Cloches de l'ouverture du Jnhi'lc tel que prescrit par l'article

!•. de ce Maiidciiienl, aura lien la veille de la iieplua<^ési)iic,vitmc dans les Parois-

ses ou Missions où les exercices du Jubilé ne camtneneeroid pas ce Ditnanche.

Sera le présent Mandoinont lu et publié (excepte l'Article,']'^.) au nr«')ne de la

Messe Paroissiale et eu Chapitre dans les Communautés Religieuses, Dimanche le

7 du mois de Janvier proehuin.

Donné à (}uél)ec sfnis notre Sein;;-, le Sceau de nos armes et le contre-Seing

de notre Hcdiiaire, le vingt-huit (Jctobre mil-huit-cent-viugl-six.

^X^ BEilN. CL. Ev. DE<^ JEBEC.

Et pins bas.

L + S.

Pau MoNSBiGNEi'R,

N. C. PORTIER Ptrc. Secrétaire.
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